
 
Procès-verbal 
 
Réunion du conseil  
d'administration 
du 24 janvier 2005 
 
Province de Québec 
Chambre de commerce  
de la Haute-Matawinie 
 
 
À une assemblée du conseil d'administration de la Chambre de commerce, tenue au 521 
rue Brassard, 19h30, Saint-Michel-des-Saints. 
 
A laquelle étaient présents: 
Michel Trudeau, Michel Pelletier, Jean-Marc Flamand, Johanne Gravel, Carole 
Robitaille, Pierre Legault, Sébastien Rondeau, Marcel Auger, Richard Handfield, et 
Mélissa Charette, directrice générale. 
 
Absents:  
Marc Champoux, Christian Monti, Michel Newashish, Gilles Coutu. 

 
�
� � � � � � ��

1.-  Adoption de l’ordre du jour  
 
Proposé par Marcel Auger, secondé par Michel Pelletier et résolu unanimement 
d'accepter l'ordre du jour présenté. 

ADOPTÉE 
 

2.- Lecture et adoption du procès-verbal de la  réunion du 19 novembre 2004  
   
Il est proposé par Michel Pelletier, secondé par Richard Handfield et résolu 
unanimement d'accepter le procès-verbal de la réunion du 19 novembre 2004.  
 

ADOPTÉE 
 
3.- États des résultats au 31 décembre 2004      
 Acceptation des comptes du 19 novembre 2004 au 23 janvier 2005     
 Feuilles de dépenses de la directrice générale  
 
Il est proposé par Marcel Auger secondé par Johanne Gravel et résolu unanimement 
d'accepter l’état des résultats non-officiel au 31 décembre 2004, les comptes à payer 
du 19 novembre 2004 au 23 janvier 2005 et les feuilles de dépenses de la directrice 
générale. 

ADOPTÉE 
 

  220-2005 
 

  221-2005 
 
 
 
 
 
 
 
 
  222-2005 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



4.- INFORMATIONS 
 
4.1 Compte-rendu des activités de développement à Manawan 
 
- M. Jean-Marc Flamand nous informe  qu’une soumission a été faite par le Conseil de 
bande de Manawan pour être en charge de la restauration au poste de la Vérendrye 
(entre Parent et Manawan) dans le cadre du projet d’Hydro-Québec. 
 
- Des réunions sont prévues pour discuter de la route reliant Manawan à Saint-Michel-
des-Saints 

 
4.2 Parc régional Lac Taureau – Comité aviseur 
 
- Comme aucune nouvelle rencontre du comité aviseur n’a eu lieu, M. Michel Trudeau 
discute avec les membres du conseil d’administration de différents sujets qui ont été 
traités lors des dernières rencontres.  Un compte-rendu de la rencontre du comité 
aviseur  du 19 novembre 2004 est remis à tous les administrateurs. 
 
- À la demande des administrateurs, le procès-verbal de l’assemblée spéciale  du 2 avril 
2004, au sujet de la gestion du Camping municipal du Lac Taureau par la MRC 
Matawinie, sera acheminé à chacun afin de se remémorer certains propos de la 
rencontre. 
 
4.3 Charte de partenariat  - Demande de financement à DEC et à la CRÉ Lanaudière 
 
- Mme Charette informe les administrateurs qu’une demande d’aide financière a été 
effectuée auprès de Développement économique Canada et de la CRÉ Lanaudière dans 
le cadre du Plan de développement et de positionnement du Lac Taureau élaboré en lien 
avec la  Charte de Partenariat du Lac Taureau.  Suite au dépôt d’un appel d’offres en 
novembre 2004 auprès de certaines firmes de consultants, des offres de service ont été 
étudiées en décembre 2004.  Une de ces offres de service respecte les attentes des 
partenaires de la Charte.  Comme la Chambre est promoteur de ce projet, elle se doit de 
trouver les sommes nécessaires à la réalisation de ce Plan de développement, donc nous 
sommes actuellement en attente de réponses concernant le financement de la part de 
DEC  et de la CRÉ Lanaudière. 

 
 
Il est proposé par Michel Pelletier secondé par Sébastien Rondeau et résolu à 
l'unanimité d’autoriser M. Michel Trudeau, président et Mme Mélissa Charette, 
directrice générale, à agir à titre de répondants officiels dans le dossier du Plan de 
développement et de positionnement du Lac Taureau à la CRÉ Lanaudière, dans le cadre 
de son programme d’aide financière ‘ ’Fonds de diversification économique des régions 
(FDE)’ ’  et  à les autoriser à signer le protocole et tous les documents reliés à ce dossier. 
 

ADOPTÉE 
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Il est proposé par Richard Handfield secondé par Johanne Gravel et résolu à l'unanimité 
d’autoriser l’engagement d’un montant de 12 480.00$ comme contribution du promoteur 
dans le cadre du Plan de développement et de positionnement du Lac Taureau.   
 

ADOPTÉE 
 
Il est proposé par Richard Handfield secondé par Johanne Gravel et résolu à l'unanimité 
que la Chambre de commerce de la Haute-Matawinie n’engage aucune somme à même 
ses budgets dans le cadre de la demande de financement à DEC et à la CRÉ Lanaudière 
pour le Plan de développement et de positionnement du Lac Taureau compte tenu qu’elle 
offre déjà une contribution à même ses ressources humaines (préparation du dossier, 
recherche et dépôt des demandes de financement, etc.).  
 

ADOPTÉE 
 
4.4 Proposition nouveau photocopieur – DCI Systèmes d’ imagerie 
    

- L’entreprise DCI Systèmes d’ imagerie est récemment devenue membre de la Chambre 
de commerce de la Haute-Matawinie et est venue rencontrer Mme Mélissa Charette afin 
de lui parler d’un nouveau copieur qui permettrait à la Chambre d’ imprimer les revues à 
même ce copieur et ainsi économiser près de 2 000$ annuellement sur tout le budget de 
papeterie. (Un calcul comparatif des coûts est remis à chaque administrateur) La Revue 
sortirait du copieur tel que vous la recevez à la maison.  Ce copieur permet de recevoir et 
d’envoyer des télécopies, d’ imprimer couleur ainsi que noir & blanc, d’effectuer des 
photocopies couleur et noir & blanc, de scanner, brocher, plier, etc… Le tout se 
contrôlerait à partir des ordinateurs actuellement en place à la Chambre de commerce 
de la Haute-Matawinie.  Un copieur de cette envergure est actuellement fonctionnel dans 
une entreprise de Joliette et la directrice se chargera d’aller s’ informer sur son 
fonctionnement.  M. Marcotte, quant à lui, s’ informe de son côté afin de réduire le temps 
que pourrait monopoliser le photocopieur lors de l’ impression de la Revue à chaque 
mois.  Un suivi sera fait à ce sujet. 
 
4.5 Assemblée annuelle avec invité conférencier :  
 Mercredi 30 mars 2005, lieu et conférencier à déterminer 
 
- Suivant l’ordre habituel de rotation pour la assemblées annuelles de la Chambre de 
commerce de la Haute-Matawinie, l’assemblée du 30 mars 2005 devra se dérouler à 
Saint-Michel-des-Saints.    
 

Il est proposé par Pierre Legault secondé par Michel Pelletier et résolu à l'unanimité de 
tenir l’assemblée annuelle de la Chambre de commerce de la Haute-Matawinie le 
mercredi 30 mars 2005 à l’Auberge Matawinie, étant le premier choix si une salle est 
disponible à cette date pour un groupe de 90 personnes et si le service est fait aux tables, 
ou au Domaine du Lac Toro, étant le deuxième choix et aux mêmes conditions et que le 
premier choix de conférencier soit M. Jean-Marc Chaput, s’ il est disponible, ou un autre 
conférencier qui saura plaire aux membres présents lors de cette assemblée.   
 

ADOPTÉE 
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4.6 Achat papeterie – Service consultatif AMCO      
  
- Plusieurs discussions ont déjà été amenées au conseil d’administration de la Chambre 
de commerce de la Haute-Matawinie concernant les achats effectués chez Service 
Consultatif AMCO (Radio-Shack) de Saint-Michel-des-Saints.  Aucune liste de prix 
valable n’est disponible pour effectuer les commandes et les prix de leur catalogue sont 
le double des prix du catalogue de la Librairie Martin pour les mêmes articles.  Après 
avoir tenté, à maintes reprises d’obtenir une liste de prix valables de la part de Service 
consultatif AMCO et que cela semble impossible et que M. Thibault se questionne du fait 
qu’aucun autre commerce de la région ne les questionne au sujet des prix et que ces 
derniers paient ce qui leur est facturé sans comparer les prix et sans connaître à l’avance 
quel montant leur sera facturé lors de la réception de la marchandise.  Il a donc été 
convenu, lors d’une conversation à l’été 2004, entre Mme Charette et M. Thibault, 
propriétaire, de prendre le catalogue de la Librairie Martin de Joliette pour la fiabilité 
des prix, lors de nos commandes de papeterie chez Service consultatif AMCO.  Donc M. 
Thibault nous facture au prix de la Librairie Martin lors de la livraison de notre 
commande.  Ce procédé oblige le personnel de la Chambre de commerce de la Haute-
Matawinie a prendre ½ heure de son temps, à chaque commande, à comparer les prix 
entre les 2 catalogues et à inscrire le meilleur prix et le travail des employés de Service 
Consultatif AMCO est également plus long étant donné que les prix qu’ ils doivent nous 
facturer ne sont pas les leurs. Dernièrement, M. Thibault a pris un échantillon des 
factures de la Chambre de commerce de 2004 et les a refait, sous le principe d’une 
soumission, mais cette fois-ci à son prix, c’est-à-dire celui que nous aurions payé si nous 
avions commandé des articles sans même connaître le prix à l’avance lors de nos 
commande.  Cette soumission l’a amené à montrer à la directrice que, selon l’échantillon 
de factures qu’ il avait personnellement sélectionnées, nous aurions fait une économie de 
31.21$ pour l’année 2004 en achetant à Saint-Michel-des-Saints.  Ce calcul incluait par 
contre une erreur de facturation, au montant de 76.11$, qui avait été chargé au compte 
de la Chambre ce qui porte la différence d’économie à 44.90$ en faveur de la Librairie 
Martin.  
 

Il est proposé par Richard Handfield secondé par Johanne Gravel et résolu à l'unanimité 
de demander à M. Thibault de nous fournir une liste de prix adéquate à laquelle les 
employés de la Chambre de commerce de la Haute-Matawinie pourront se fier et ainsi 
économiser temps et énergies lors des commandes sinon les achats se feront directement 
à la Librairie Martin où les prix sont valables et compétitifs et que de plus, un escompte 
est appliqué automatiquement lors de la facturation selon le volume d’achat de 
l’entreprise.   

ADOPTÉE 
 

4.7 Indemnité de kilométrage remboursable lors d’un déplacement 
 

Il est proposé par Pierre Legault secondé par Michel Pelletier et résolu à l'unanimité de 
fixer le remboursement des dépenses pour l’utilisation du véhicule moteur des employés 
de la Chambre de commerce de la Haute-Matawinie au taux de 0.46$ du kilomètre 
parcouru.  Ce nouveau  taux est rétroactif au 1er janvier 2005. 
 

ADOPTÉE 
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4.8 Formation informatique – Projet jeunesse et individus 
 
- Dans le cadre du projet ‘ ’Un futur pour nos jeunes’ ’  la Commission scolaire des 
Samares, en collaboration avec Emploi-Québec a bâti un cours informatique pour les 8 
jeunes inscris au projet et un professeurs vient enseigner au bureau de la Chambre de 
commerce tous les mardis et mercredis depuis janvier et ce jusqu’en mai 2005.  Les 
jeunes apprendront entre autres comment utiliser Excel, Internet, Word, comment faire 
un site internet, comment faire leur curriculum vitae, etc.  
 
- Des cours informatique sont offerts à la population de la Haute-Matawinie depuis le 
début de janvier 2005 dans les locaux de la Chambre de commerce de la Haute-
Matawinie.  Un maximum de 6 participants à la fois peuvent suivre un cours (Initiation à 
Word ou Initiation à Internet) d’une durée de 9 heures chacun et au coût de 60$.  Ces 
cours sont donnés par une enseignante de l’École secondaire des Montagnes.  Des 
annonces sont faites via la Revue pour informer les gens des dates des formations 
 
4.9 Table de concertation sur la formation dans le milieu 
 
- Le 16 décembre dernier a eu lieu une rencontre, initiée par la l’école secondaire des 
Montagnes, entre les principaux intéressés à obtenir de la formation continue 
directement sur le territoire de la Haute-Matawinie dans les domaines les plus 
populaires : hôtellerie et foresterie.  Lors de cette rencontre, à laquelle participait la 
Commission scolaire des Samares, des besoins ont été ciblés dans ces 2 domaines 
d’activités afin d’établir quelles pourraient être les cours à offrir ici, à Saint-Michel ou 
Saint-Zénon.  Des mesures seront prises par la Commission scolaire afin de voir s’ ils 
sont en mesure de répondre à des besoins criant et ce, quand même à court terme.  Une 
prochaine rencontre est prévue en avril et un suivi sera fait. 
 
4.10   Cours d’anglais temps partiel & Formation pour les entreprises –  Emploi-Québec  
 
- Encore avec la collaboration d’Emploi-Québec une première session de cours 
d’anglais a débuté en novembre 2004 et se terminera en mars prochain.  Une deuxième 
session devrait débuter en février 2005 pour se terminer en mai 2005. Une rencontre 
d’ information est prévue le 1er mars afin de recruter des personnes intéressées à parfaire 
leur connaissance en anglais ou tout simplement pour apprendre cette langue qui est 
bien utile considérant la clientèle anglophone qui visite la Haute-Matawinie en saison 
touristique.  
  
- La Chambre de commerce de la Haute-Matawinie, avec la contribution financière 
d’Emploi-Québec, offre des ateliers de formations de février à juin 2005.  Toutes ces 
formations sont disponibles pour les commerces oeuvrant en Haute-Matawinie et sont 
offertes à des coûts minimes, ce qui est très avantageux pour les entreprises.  Une liste 
des ces formations est disponible via la Revue à tous les mois ainsi que sur le site internet 
au www.haute-matawinie.com et au bureau de la Chambre de commerce.  Des 
communiqués sont acheminés en tant et lieu à tous les membres afin qu’ ils puissent 
prendre connaissance de ces formations. 

 
 



4.11   Tableau électronique École des Montagnes 
 

- Suite à la discussion du dernier conseil d’administration, Mme Charette a communiqué 
avec la directrice de l’École secondaire des Montagnes, Mme Carmen Gouin afin de 
connaître les différentes règles de ce système d’affichage, et actuellement le projet est sur 
la glace tant que le projet de la salle multifonctionnelle n’est pas plus avancé et que les 
financement est toujours en négociation. 
 
4.12   Mise en nomination Chambre de commerce aux Grands prix Tourisme québécois 
 

-  La Chambre de commerce de la Haute-Matawinie est en nomination aux Grands prix 
du Tourisme Québécois 2005 dans la catégorie ‘ ’Service touristiques’ ’ .  Les 2 autres 
candidats dans cette catégorie sont : l’Office du Tourisme et des Congrès de la région 
de Joliette (Joliette) ainsi que Tourisme des Moulins inc. (Terrebonne) .  Le gagnant 
sera connu lors du Gala régional le 23 mars prochain à l’Auberge du Lac Taureau.  
Tous les lauréats régionaux verront leur dossier transmis au jury national et les 
gagnants nationaux seront connus lors du Gala national qui se tiendra le 6 mai 2005 
au Centre des congrès de Québec. 

 
4.13   Date du prochain conseil d’administration – Lundi le 28 février 2005 à 19h30 

 
 

5.- RÉSOLUTIONS 
    
5.1 Projet de développement Terre Nouvelle du Nord 
    
- Terre Nouvelle du Nord, est une entreprise établie à Saint-Michel-des-Sains et oeuvrant 
dans le développement (achat et vente) de terres et terrains sur le territoire de la Haute-
Matawinie.  Une première phase est actuellement en développement dans le secteur du 
Lac-à-la-Truite sur des terres privés et tous les terrains sont pratiquement vendus. Les 
propriétaires, Éric Sansregret et Véronique Lallier, désirent augmenter leur offre en 
développant des terrains, et ce sur des terres publiques situées près du Lac-à-la-Truite.  
Pour se faire ils demandent l’appui de la Chambre de commerce de la Haute-Matawinie 
afin d’obtenir le plus se support possible pour l’obtention de ces terres appartenant 
actuellement au Ministère des Ressources Naturelles.  Un dossier complet a été déposé à 
la Chambre de commerce et le même dossier a été déposé auprès de la Municipalité de 
Saint-Michel-des-Saints afin d’obtenir également leur appui dans cette démarche de 
développement. 
 
Il est résolu par Richard Handfield secondé par Sébastien Rondeau et résolu à 
l'unanimité d’appuyer le projet déposé par Terre Nouvelle du Nord dans le cadre du 
projet de développement situé à Saint-Michel-des-Saints, sur les parties de lots 57, 58 
et 59A du Rang 9, dans le Canton de Provost, circonscription foncière de Berthier en 
considérant que la Municipalité de Saint-Michel-des-Saints appui également le projet 
et qu’ il soit conforme aux exigences que demandent cette dernière. 

 

ADOPTÉE 
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5.2 Projet de développement Baie du milieu 
 

- Un promoteur est venu rencontrer Mme Charette afin de l’entretenir sur un projet de 
développement qu’ il avait en tête et ainsi discuter des possibilités de réalisation et de la 
possibilité que la Chambre de commerce l’appuie dans ce processus.  L’endroit désiré 
par le promoteur pour ce projet de développement est un endroit où les règles du Parc 
régional du Lac Taureau doivent être appliquées puisque le lieu prisé se trouve à 
l’ intérieur des limites du Parc.  Certaines modifications devront être apportées à son 
projet de départ étant donné que quelques aspects ne concordent pas avec les attentes du 
Parc régional.  Le projet de développement semble toutefois être viable mais avec 
quelques ajustements. Les membres du conseil d’administration désirent voir le projet, le 
plus complet possible, leur être présenté par le promoteur avant de  prendre une décision 
quant à l’appui de ce projet de développement. 
 
5.3 Augmentation du coût horaire au CACI Saint-Michel-des-Saints  

    
CONSIDÉRANT QUE le CACI de Saint-Michel-des-Saints est maintenant plus 
      achalandé depuis son déménagement; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CACI doit constamment se tenir à la fine pointe de la 

technologie pour répondre aux normes de ses clients; 
 

CONSIDÉRANT QUE le CACI offre le service Haute-Vitesse sur tous ses postes  
     informatiques;�
�
Il est résolu par Sébastien Rondeau secondé par Marcel Auger et résolu à l'unanimité 
d’augmenter les tarifs du CACI Saint-Michel-des-Saints comme suit :  
 

Adulte :  Taux horaire :     5.00 $  
   Carte de membre de 4 heures : 15.00$ 

Carte de membre de 8 heures : 26.00$ 
Étudiant :  Taux horaire :  3.00 $ 

   Carte de membre de 4 heures :  9.00$ 
Carte de membre de 8 heures :  15.00$ 

 
ADOPTÉE 

 
5.4 Statu quo tarifs 2005:  Bottin, la Revue, Napperons 

 
Il est résolu par Marcel Auger secondé par Jean-Marc Flamand  et résolu à l'unanimité 
que les tarifs de la Revue, du napperon et du bottin demeure inchangé pour l’année 
2005. 

ADOPTÉE 
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5.5 Achat de 2 ordinateurs neufs et 3 écrans plats au CACI 
 

Il est résolu par Marcel Auger secondé par Sébastien Rondeau  et résolu à l'unanimité 
d’autoriser l’achat de 2 ordinateurs neufs et de 3 écrans plats chez Satelcom Internet 
au prix de  2 615.00$, taxes en sus.  Ce montant sera pris à même la subvention versée 
par le RCICM (Regroupement des centres informatiques communautaires de la 
Matawinie) via un programme de financement fédéral pour les Centres d’accès 
internet. 

ADOPTÉE 
 
5.6 Prolongement piste cyclable jusqu’au village de Saint-Zénon    
  
- Actuellement le sentier multifonctionnel non-motorisé relie la village de Saint-Michel-
des-Saints à la 131 (coin Chemin Champagne).  Aucun accès n’était possible pour se 
rendre jusqu’au village de Saint-Zénon.  À l’hiver 2004-2005, le club Royaume de la 
motoneige a dû aménager un nouveau sentier afin de rendre accessible le village de 
Saint-Zénon aux visiteurs motoneigistes et quadistes.  Ce nouveau sentier permettrait de 
prolonger le sentier multifonctionnel afin qu’ il puisse se poursuivre jusqu’au village de 
Saint-Zénon par le rang St-François. 

 
CONSIDÉRANT QUE le sentier multifonctionnel non-motorisé relie actuellement 

le village de Saint-Michel-des-Saints jusqu’au coin du 
chemin Champagne et de la route 131; 

 

CONSIDÉRANT QU’  il n’est actuellement pas prudent de s’aventurer sur la 131 
pour atteindre le village de Saint-Zénon; 

 

CONSIDÉRANT QUE le club Royaume de la motoneige a dû modifier le tracé de 
son sentier pour permettre au touristes motoneigistes 
(hiver) et quadistes (été) d’atteindre le village de Saint-
Zénon par le Chemin St-Joseph; 

 

CONSIDÉRANT QUE  ce nouveau sentier croise également le sentier canin et que 
ce dernier est le prolongement du sentier multifonctionnel 
non-motorisé; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Caisse populaire de la Haute-Matawinie, partenaire 
financier du sentier multifonctionnel conditionnellement à 
son respect de la vocation ‘ ’non-motorisé’ ’ , n’a aucune 
objection à ce qu’une portion d’environ 5 kilomètres soit  
utilisée par des motorisés et des non-motorisés afin de 
rendre possible l’accès au village de Saint-Zénon; 

 

Il est proposé par Michel Pelletier secondé par Richard Handfield et résolu à l'unanimité 
de suggérer aux responsables du Royaume de la motoneige et de la Corporation des 
sentiers de sports canins de Lanaudière d’utiliser une portion de leurs sentiers pour 
prolonger le sentier multifonctionnel non-motorisé qui permettra de relier le village de 
Saint-Michel-des-Saints au village de Saint-Zénon. 
 

ADOPTÉE 
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5.7 Ajustement des salaires au coût de la vie (IPC) pour 2005  
 

Il est proposé par Marcel Auger secondé par Carole Robitaille et résolu à l'unanimité 
d'accorder un ajustement des salaires des employés permanents de la Chambre de 
commerce au coût de la vie de 2.4% (Statistique Canada, Province du Québec, IPC au 
31 décembre 2004), et ce à compter du 1er janvier 2005. 
 

ADOPTÉE 
 
 
La directrice informe les membres du conseil d’administration que, suite à l’envoi 
d’une lettre demandant la réfection de la 131 entre Saint-Michel-des-Saints et Saint-
Zénon au Ministère des Transports, ce dernier à retourné une lettre à la Chambre de 
commerce de la Haute-Matawinie afin de mentionner que cette portion de route fait 
effectivement partie de la planification du bureau régional, en ce qui a trait à la 
réfection des chaussées, pour les 5 prochaines années.  Il précise également qu’ il leur 
est présentement impossible de nous préciser l’année de réalisation des travaux 
considérant l’ensemble des priorités et les budgets alloués dans l’axe de conservation 
des chaussées.   
 
 
Les membres du conseil d’administration souligne le décès de M. Lafond, décédé suite 
aux Tsunamis, en décembre 2004.  M. Lafond était le neveu de M. Gilles Cartier, 
Président de l’Association pour la protection du Lac Taureau.  Les membres du conseil 
d’administration offre leurs vœux de sympathies à M. Cartier. 
 
 
Une DÉCLARATION DE MISE EN CANDIDATURE est remis à chaque 
administrateur présent afin qu’ ils la complètent et la dépose à la Chambre de 
commerce avant le 28 février 2005 à 19h30.  Chaque candidat doit la compléter afin 
de connaître les administrateurs qui renouvelleront leur mandat pour l’exercice 2005-
2006. 
 
 
Il est résolu par Marcel Auger, secondé par Sébastien Rondeau et résolu à l’unanimité 
d'accepter la levée de l'assemblée. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
___________________________________________   
 ___________________________________________________ 

Mélissa Charette      Michel Trudeau 
Directrice générale     Président 
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